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Chamhre des Représentants. 

SÉANCE DU 27 AVRIL 1894. 

Création d'une troisième chambre au tribunn) de cemmerce séant à Anvers. 

EXPOSÉ DES MOTil'S. 

--"&-- 
MESSIEURS, 

Par le vote du Budget du Ministère de la Justice pour l'exercice t894, la 
Législature a mis à la disposition du Gouvernement un crédit de 6,000 francs, 
en vue de l'augmentation du personnel du tribunal de commerce séant à 
Anvers. 

C'est en exécution du mandat que lui a imposé l'octroi de ce crédit que le 
Gouvernement a l'honneur de soumettre aux délibérations des Chambres 
législatives un projet de loi dont l'article premier porte création d'une troi 
sième chambre audit tribunal. 

Cette disposition nécessite, en présence des articles a8 et 65, § 2, de la loi 
d'organisation judiciaire, la création d'un second siège de vice-président et 
d'un second siège de greffie1·-adjoint. L'érection de la nouvelle chambre rend 
également nécessaire une augmentation du nomine des juges du siège. Ce 
nombre étant actuellement de douze juge., effectifs contre seize juges sup 
pléants, il a paru au Gouvernement qu'il y avait lieu, afin de rétablir la pro 
portion normale entre les deux catégories de juges, de faire porter, en totalité, 
l'augmentation exigée sur le chiffre des juges effectifs. L'article 2 du projet 
de loi satisfait à ces diverses conditions. 

Le Jlinistre de la Justice, 
V. BEGEREM. 



[N° Hi9.] ( ~ ) 

PROJET DE LOI. 

LEOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS AR.Rtl'É ET ARR~TONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER, 

Il est créé une troisième chambre au tribunal de com 
merce séant à Anvers. 

ART. 2. 

Le personnel dudit tribunal est augmenté d'un vice-prési 
dent, de six juges effectifs el d'un greffier-adjoint. 

Douué à Bruxelles, le 25 avril 1894. 

LÉOPOl,D. 

PAR LE Roi: 

Le illinislre de la Justice, 
V. BEGEREM. 


